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Demande 
numéro 

Libellé de la demande 

1.  

Pour chacun des organismes, agences, ou autres relevant du ministère pour 2025-2026, indiquer : 
a) la liste des employés et des membres du conseil d’administration, en indiquant le poste qu’ils 

occupent et leur rémunération ; 
b) la liste des personnes qui ont été nommées ou qui ont vu leur mandat renouvelé en indiquant 

: leur nom, leur titre, la date du début et de la fin de leur mandat, leur rémunération et leur 
CV ; 

c) leurs frais de déplacement, de repas, de voyage et de représentation. 

2.  

Sommes dépensées en 2025-2026, et incluant les prévisions pour 2026-2027, par le ministère et chacun 
de ses organismes pour l’informatique et les technologies de l’information. Ventiler selon la catégorie de 
dépenses, soit s’il s’agit d’achat de logiciels ou de licences, de matériel, d’entretien ou de services 
professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 

3.  

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, concernant les campagnes de publicité et 
de sensibilisation en habitation, fournir pour 2025-2026 et les prévisions pour 2026-2027 : 

a) le nom de toutes les campagnes ; 
b) les coûts de ces campagnes ; 
c) le nom de la firme ou du professionnel retenu pour la réaliser ; 
d) les dates de diffusion de la campagne ; 
e) les objectifs visés par chaque campagne. 

4.  

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, fournir la liste des programmes de 
financement ou de subventions, le montant global attitré au programme, la direction du ministère ou 
l’organisme qui en a la gestion, en indiquant pour chacun, pour 2025-2026: 

a) le nom et la nature des projets qui ont obtenu un financement ou une subvention ; 
b) le nom du ou des organismes bénéficiaires ; 
c) le montant qui leur a été accordé. 

 
Fournir également la liste des projets qui ont été rejetés pour chaque programme 
 

5.  

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, le total et la ventilation des créances et/ou 
amendes à recouvrer pour 2025-2026, l’âge de ces créances, ventilées par année, et les moyens 
entrepris pour les recouvrer. Prévisions pour 2026-2027. 

6.  

Pour chacun des programmes suivants, fournir un état de situation ainsi qu’une copie des documents, 
notes, analyses, mémos ou résumés des rencontres tenues. Identifier les sommes allouées, totales et 
ventilées par région, en 2025-2026. Inclure la liste des entreprises, municipalités, organismes ou 
particuliers ayant reçu une aide financière, la date de l’aide, le nombre d’emplois créés, le montant reçu; 
Veuillez également nous transmettre la liste des programmes (parmis ceux qui sont mentionnés ci-
dessous), qui sont terminés, fermés et/ou remplacés, en indiquant le remplacement. 

 
a) SBL Public — régulier ; 
b) SBL Public — Inuit ; 
c) SBL Public — Inuit (Plan Nord — 300 logements) ; 
d) SBL Privé — Autochtones (urbains et ruraux) ; 
e) SBL Privé — régulier et spécial ; 
f) Programme d’aide aux organismes communautaires ; 
g) Programme de supplément au loyer Québec (PSLQ) ; 
h) Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités ; 
i) Programme Allocation logement ; 
j) Achat Rénovation ; 
k) Programme AccèsLogis Québec ; 
l) Logement abordable Québec ; 
m) Programme d’hébergement temporaire et d’aide a la recherche de logement (PHTARL); 
n) Programme d’adaptation de domicile (PAD) ; 
o) Logements adaptés pour aînés autonomes ; 
p) Programme de rénovation « RénoRégion » ; 
q) Programme de rénovation « Rénovation Québec »; 
r) Programme d’amélioration des maisons d’hébergement ; 
s) Revitalisation des vieux quartiers ; 
t) Programme pour les résidences endommagées par la pyrrhotite ; 
u) Accession à la propriété et rénovation Kativik – Plan Nord ; 
v) Accession à la propriété et rénovation Kativik — Anciennes unités ; 
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Demande 
numéro 

Libellé de la demande 

w) Programme spécial de rénovation — Kitcisakik ; 
x) Projet du Bureau de promotion des produits du bois du Québec ;  
y) Programme d’appui au développement de l'industrie québécoise de l'habitation (PADIQH) 
z) Programme d’intervention résidentielle — Mérule 
aa) Programme petits établissements accessibles 
bb) Programme d’aide d’urgence 2005 aux ménages sans logis et aux municipalités connaissant 

une pénurie de logements locatifs 
cc) Programme de garantie de prêt pour les sinistrés de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
dd) Programme (HLM) 
ee) Programme de rénovation des habitations à loyer modique (PRHLM) 
ff) Soutien financier pour les ménages en attente de leur résidence 
gg) Programme d’habitation abordable Québec – 3 volets du programme (PHAQ) 
hh) Programme autorisant le financement du déficit d’exploitation de certains ensembles 

immobiliers du parc d’habitations à loyer modique 
ii) Initiative pour la création rapide de logements (ICRL) 
jj) Programme d’aide financière visant la préservation du parc immobilier communautaire 
kk) Programme visant à stimuler le développement et la concertation d’initiatives publiques et 

privées en matière d’habitation 
ll) Programme de financement en habitation (PFH) 
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Demande 
numéro 

Libellé de la demande Motifs 

1. 

Pour chacun des organismes, agences, ou autres relevant 
du ministère pour 2025-2026, indiquer : 

a) la liste des employés et des membres du conseil
d’administration, en indiquant le poste qu’ils
occupent et leur rémunération ;

b) la liste des personnes qui ont été nommées ou
qui ont vu leur mandat renouvelé en indiquant :
leur nom, leur titre, la date du début et de la fin
de leur mandat, leur rémunération et leur CV ;

c) leurs frais de déplacement, de repas, de voyage
et de représentation.

À cet effet, nous vous invitons à consulter 
les réponses aux demandes de 
renseignements des organismes relevant 
des ministres. 

2. 

Sommes dépensées en 2025-2026, et incluant les 
prévisions pour 2026-2027, par le ministère et chacun de 
ses organismes pour l’informatique et les technologies de 
l’information. Ventiler selon la catégorie de dépenses, soit 
s’il s’agit d’achat de logiciels ou de licences, de matériel, 
d’entretien ou de services professionnels (interne, 
externe ou du CSPQ). 

Veuillez vous référer à la demande de 
renseignements généraux no 5 des 
oppositions  

3. 

Pour le ministère et chacun des organismes qui en 
relèvent, concernant les campagnes de publicité et de 
sensibilisation en habitation, fournir pour 2025-2026 et 
les prévisions pour 2026-2027 : 

a) le nom de toutes les campagnes ;
b) les coûts de ces campagnes ;
c) le nom de la firme ou du professionnel retenu

pour la réaliser ;
d) les dates de diffusion de la campagne ;
e) les objectifs visés par chaque campagne.

Cette question semble non pertinente à 
l’exercice de l’étude des crédits du 
MAMH.  

5. 

Pour le ministère et chacun des organismes qui en 
relèvent, le total et la ventilation des créances et/ou 
amendes à recouvrer pour 2025-2026, l’âge de ces 
créances, ventilées par année, et les moyens entrepris 
pour les recouvrer. Prévisions pour 2026-2027. 

Veuillez vous référer à la demande de 
renseignements généraux no 47 des 
oppositions.  

6. 

Pour chacun des programmes suivants, fournir un état de 
situation ainsi qu’une copie des documents, notes, analyses, 
mémos ou résumés des rencontres tenues. Identifier les 
sommes allouées, totales et ventilées par région, en 2025-
2026. Inclure la liste des entreprises, municipalités, 
organismes ou particuliers ayant reçu une aide financière, la 
date de l’aide, le nombre d’emplois créés, le montant reçu; 
Veuillez également nous transmettre la liste des 
programmes (parmis ceux qui sont mentionnés ci-dessous), 
qui sont terminés, fermés et/ou remplacés, en indiquant le 
remplacement. 

a) SBL Public — régulier ;
b) SBL Public — Inuit ;
c) SBL Public — Inuit (Plan Nord — 300 logements) ;
d) SBL Privé — Autochtones (urbains et ruraux) ;
e) SBL Privé — régulier et spécial ;
f) Programme d’aide aux organismes 

communautaires ; 
g) Programme de supplément au loyer Québec (PSLQ)

;
h) Programme de supplément au loyer d’urgence et

de subvention aux municipalités ;
i) Programme Allocation logement ;
j) Achat Rénovation ;
k) Programme AccèsLogis Québec ;
l) Logement abordable Québec ;

La réponse à cette question relève de la 
Société d’habitation du Québec.  
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Demande 
numéro 

Libellé de la demande Motifs 

m) Programme d’hébergement temporaire et d’aide a 
la recherche de logement (PHTARL); 

n) Programme d’adaptation de domicile (PAD) ; 
o) Logements adaptés pour aînés autonomes ; 
p) Programme de rénovation « RénoRégion » ; 
q) Programme de rénovation « Rénovation Québec »; 
r) Programme d’amélioration des maisons 

d’hébergement ; 
s) Revitalisation des vieux quartiers ; 
t) Programme pour les résidences endommagées par 

la pyrrhotite ; 
u) Accession à la propriété et rénovation Kativik – Plan 

Nord ; 
v) Accession à la propriété et rénovation Kativik — 

Anciennes unités ; 
 
w) Programme spécial de rénovation — Kitcisakik ; 
x) Projet du Bureau de promotion des produits du bois 

du Québec ;  
y) Programme d’appui au développement de 

l'industrie québécoise de l'habitation (PADIQH) 
z) Programme d’intervention résidentielle — Mérule 
aa) Programme petits établissements accessibles 
bb) Programme d’aide d’urgence 2005 aux ménages 

sans logis et aux municipalités connaissant une 
pénurie de logements locatifs 

cc) Programme de garantie de prêt pour les sinistrés 
de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 

dd) Programme (HLM) 
ee) Programme de rénovation des habitations à loyer 

modique (PRHLM) 
ff) Soutien financier pour les ménages en attente de 

leur résidence 
gg) Programme d’habitation abordable Québec – 3 

volets du programme (PHAQ) 
hh) Programme autorisant le financement du déficit 

d’exploitation de certains ensembles immobiliers du 
parc d’habitations à loyer modique 

ii) Initiative pour la création rapide de logements 
(ICRL) 

jj) Programme d’aide financière visant la préservation 
du parc immobilier communautaire 

kk) Programme visant à stimuler le développement et 
la concertation d’initiatives publiques et privées en 
matière d’habitation 

ll) Programme de financement en habitation (PFH) 
 

 
 
 



Étude des crédits 2026-2027 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 
Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle – Habitation 

 
Question RPH-04 

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, fournir la liste des programmes 
de financement ou de subventions, le montant global attitré au programme, la direction du 
ministère ou l’organisme qui en a la gestion, en indiquant pour chacun, pour 2025-2026: a) 
le nom et la nature des projets qui ont obtenu un financement ou une subvention ; b) le nom 
du ou des organismes bénéficiaires ; c) le montant qui leur a été accordé. Fournir également 
la liste des projets qui ont été rejetés pour chaque programme. 

 

Sous-ministériat à l’administration 
 

Réponse : 
 

Fonds régions ruralité (FRR) 
• Montant global : 277,5 M$ en 2025-2026 
 

Le FRR peut soutenir des projets d’habitation dans le cadre de certains de ses volets : 
 
• Volet 1 – Rayonnement régional (enveloppe de 44 M$) 
 

Le volet 1 vise à appuyer la réalisation de projets mobilisateurs qui auront un impact sur le territoire 
des régions du Québec, à l’exception des régions de Montréal et de la Capitale-Nationale pour 
lesquelles des enveloppes spécifiques sont prévues.  
 
Ces projets sont recommandés à la ministre par un comité régional de sélection en fonction des 
priorités de développement propres à chaque région identifiée dans le cadre de la Stratégie 
gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2025‑2029. Ce volet peut 
financer la réalisation de projets ou d’ententes en habitation. 

 
• Volet 2 – Développement territorial (enveloppe 170 M$) 
 

Le volet 2 constitue le principal levier financier permettant de soutenir les MRC et les organismes 
municipaux équivalents dans l’exercice de leur compétence en développement local et régional. Il 
repose sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre d’intervention pour la vitalité du territoire 
qui cible les enjeux propres à chaque milieu et identifie des priorités d’intervention visant à renforcer 
la vitalité économique, culturelle, sociale et environnementale du territoire. Ce cadre précise 
également les modalités d’attribution des sommes déléguées pour soutenir des projets, ce qui peut 
inclure le financement d’initiatives ou d’ententes en matière d’habitation. 

 
Programme de financement d’infrastructures d’eau pour la réalisation d’habitations 

abordables (FIERH) 
• Montant global : 250,0 M$ 

 

Nom et nature des projets Organisme bénéficiaire 

Montant 
en $ 

accordé en 
2025-2026 

Projet OHO – Prolongement de services d’eau 
potable - Construction de 2 bâtiments sociaux de 
10 logements en partenariat avec l’Office de 
l’habitation de l’Outaouais 

Papineauville 263 200 

Complexe Fraser – Prolongement service d’eau 
potable - Construction d’un complexe 
appartement abordable de 81 logements 

Rivière-du-Loup 286 500 

Han-Logement II dans le secteur St-Ludger – 
Prolongement d’eau potable et eaux usées – 
Construction de 24 unités d’habitation pour des 
gens à faible revenus vivant avec un spectre du 
trouble de l’autisme et/ou vivant avec des 
limitations 

Rivière-du-Loup 256 800 



Étude des crédits 2026-2027 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 
Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle – Habitation 

 
Question RPH-04 

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, fournir la liste des programmes 
de financement ou de subventions, le montant global attitré au programme, la direction du 
ministère ou l’organisme qui en a la gestion, en indiquant pour chacun, pour 2025-2026: a) 
le nom et la nature des projets qui ont obtenu un financement ou une subvention ; b) le nom 
du ou des organismes bénéficiaires ; c) le montant qui leur a été accordé. Fournir également 
la liste des projets qui ont été rejetés pour chaque programme. 

 

Sous-ministériat à l’administration 
 

Nom et nature des projets Organisme bénéficiaire 

Montant 
en $ 

accordé en 
2025-2026 

Extension du service d’eau potable Rue 
Gauvreau - Desservir la Société de 
développement Angus, qui mettent en place 
plusieurs logements modestes et abordables. 

Rimouski 1 088 400 

Groupe action logement Québec - Offrir les 
services d’eau potable et d’eaux usées pour la 
construction d’un immeuble à logements le long 
de l’avenue Perreault 

Rouyn-Noranda 428 800 

Accès Petite-Rivière : raccorder les services 
municipaux d’eau potable et d’eaux usées pour 
la construction de 10 unités de logements dans 
3 bâtiments. 

Petite-Rivière-Saint-François 253 440 
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